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 En concordance avec notre plan d’action de développement durable, nous privilégions la réception de documents en version électronique. 

 

 

Direction principale de l’administration  

  

Le 1er octobre 2024 PAR COURRIEL SEULEMENT 

CONFIDENTIEL  

 

 

N/Réf. : ACC-6115 

Objet : Votre demande d’accès  

 

Bonjour, 

 

La présente fait suite à votre demande d’accès reçue par courriel le 15 septembre 2024, laquelle 

se lit comme suit :  
 

« Bonjour, 
 

J'aimerais obtenir le nombre de plaintes déposées auprès de la Commission pour le motif de 

discrimination à la location d’un logement depuis 2010. 
 

Merci, » 
 

Nous vous référons aux documents Rapport d’activités et de gestion de notre organisme 

publiés de 2010 à 2022 concernant le nombre de dossiers ouverts dans le secteur d’activité du 

logement selon le motif de discrimination. Vous trouverez en annexe des extraits de ces rapports. 

En ce qui a trait aux données 2023-2024, nous vous avisons que le Rapport d’activités et de gestion 

devrait être publié sur le site internet vers le 4 octobre 2024 (art. 12 ,13 et 15 de la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (la « Loi 

sur l’accès). 

 

En terminant, nous joignons copie l’avis de recours en révision devant la Commission d’accès à 

l’information prévu à la Loi sur l’accès. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 

 

Jean-François Trudel, CRIA 

Responsable de l’accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels 
 

JFT/np 
 

p. j.



 

 2 

 

ANNEXE 

 

2010-2011 

 

 

Source : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2010-2011 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2010_2011.pdf (à la page 49) 
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2011-2012 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2011-2012 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2011_2012.pdf (à la page 45) 
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2012-2013 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2012-2013 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2012_2013.pdf (à la page 55)  
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2013-2014 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2013-2014 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2013_2014.pdf (à la page 52) 
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2014-2015 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2014-2015 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2014_2015.pdf (à la page 51) 
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2015-2016 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activité set de gestion 2015-2016 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2015_2016.pdf (à la page 54) 
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2016-2017 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2016-2017 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2016_2017.pdf (à la page 56) 
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2017-2018 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2017-2018 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2017_2018.pdf (à la page 21) 
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2018-2019 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2018-2019 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2018_2019.pdf (à la page 29) 
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2019-2020 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2019-2020 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2019_2020.pdf (à la page 21) 
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2020-2021 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2020-2021 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2020_2021.pdf (à la page 22) 

  



 

 13 

 

2021-2022 

 

 

Source : : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2021-2022  

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2021_2022.pdf (à la page 16) 
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2022-2023 

 

Source : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Rapport d’activités et de gestion 2022-2023 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/RA_2022_2023.pdf (à la page 15) 



Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels 

 

 

 

12. Le droit d’accès à un document s’exerce sous réserve des droits relatifs à la 

propriété intellectuelle. 

 

 

13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 

compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 

consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par 

l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou 

de se le procurer là où il est disponible. 

 

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 

compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 

n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 

moyens suivants: 

 

1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 

2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là 

où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 

3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 

diffusion. 

 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 

conformément à l’article 16.1. 

 

 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert 

ni calcul, ni comparaison de renseignements. 

 


